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Comment fonctionne un SAMSAH ?Comment fonctionne un SAMSAH ?Comment fonctionne un SAMSAH ?Comment fonctionne un SAMSAH ?    

Ce service en milieu ordinaire vise une plus grande autonomie des 

personnes. Il propose donc une assistance pour tout ou partie des actes 

essentiels de la vie quotidienne ainsi qu’un suivi médical et paramédical en 

milieu ouvert. Le SAMSAH, en permettant le maintien à domicile, constitue 

une réelle alternative à l'obligation d'admission en institution. Les SAMSAH 

peuvent être autonomes ou rattachés à un établissement (centre hospitalier, 

associations de santé, SAVS, FAM, etc.). 

Investis d’une mission socio-éducative et médicale, les SAMSAH sont placés 

sous la double tutelle de l’Etat et du Département. Le financement du 

service est assuré pour la partie soins par l’Assurance Maladie et pour la 

partie fonctionnement par le Conseil Général au titre de l’aide sociale. Le 

SAMSAH doit prendre en charge le prix de la journée arrêté par le Président 

du Conseil Général. L’ensemble des prestations assurées par les 

professionnels est donc normalement totalement pris en charge. Sauf 

exception ponctuelle, aucune participation financière n’est demandée aux 

usagers faisant appel au service. 
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Le SAMSAH a pour vocation, dans le cadre d’un accompagnement médico-

social adapté comportant des prestations de soin, de contribuer à la 

réalisation du projet de vie des personnes en situation de handicap en 

favorisant le maintien ou la restauration des liens familiaux, sociaux, 

universitaires ou professionnels et l’accès à l’ensemble des services offerts par 

la collectivité. 

www.mdph.fr/index.php?...samsah 
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La DémarcheLa DémarcheLa DémarcheLa Démarche    

Les bénéficiaires du SAMSAH sont des personnes adultes (de 20 à 60 ans, 

voire plus si le handicap a été reconnu avant les 60 ans) en situation de 

handicap orientées par la CDAPH (Commission des Droits et de l'Autonomie 

des Personnes Handicapées) de la M.D.P.H. (Maison Départementale des 

Personnes Handicapées).  

Les bénéficiaires du SAMSAH  vivent à leur domicile, au domicile de leur pa-

rents, en famille d’accueil ou dans tous lieux d’hébergement. 
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